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Qu'est-ce que c'est ?

Les maux de cou, les maux de dos
ou les douleurs lombaires peuvent
êtres causés par des blessures liga-
mentaires au niveau des divers liga-
ments reliant les vertèbres entre
elles. Ce sont les entorses.

La douleur peut aussi être secon-
daire à une blessure aux muscles
para vertébraux. Plus rarement,
l'usure ou le bris des disques entre
les vertèbres (hernie discale) en est
la cause. Certaines anomalies
osseuses congénitales (ex. spondy-
lite ankylosante) ou acquises (ex.
arthrose) peuvent aussi causer des
douleurs, mais surtout sous forme
de douleurs plus chroniques.

Quelles en sont les causes ?

Les entorses, les blessures muscu-
laires et les hernies surviennent à la
suite d'un effort extrême, d'un acci-
dent de voiture, d'une chute ou d'un
faux mouvement et parfois même
sans raison apparente. Une mauvaise
position durant le sommeil ou pen-
dant le travail peut aussi causer des
douleurs souvent d'origine muscu-
laires.

Comment se pose le 

diagnostic ?

L'histoire et l'examen permettent
de conclure dans la majorité des
cas. Rarement le médecin aura
recours aux radiographies, aux
scannographies ou à la résonance
magnétique (RMN). Les radiogra-
phies ne permettent de voir que les
os. Les ligaments et les muscles
étant responsables de la majorité
des douleurs, cet examen est donc
rarement utile.

Les scannographies et la RMN ne
sont utiles que lorsque l'examen
physique démontre une atteinte 
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des nerfs de la colonne et qu'une
hernie discale est suspectée. Ils ne
sont donc effectués que lorsqu'une
chirurgie est à considérer et à peine
2% des maux de dos nécessitent
une intervention chirurgicale. De
plus, l'examen radiologique ne
soulage pas et ne guérit pas. Il n'est
donc pas urgent dans la très grande
majorité des cas.

Comment se soulager ?

1- Le traitement thermique  
Vous pouvez d'abord essayer 
de soulager la douleur en appli-
quant de la glace pendant 15 à 20 
minutes trois à cinq fois par jour.
Pour éviter les engelures, envelop-
pez la glace dans un linge ou une
serviette humide ou utilisez un sac
de pois congelés ou un « sac magi-
que ». Ces traitements seront pour
les 2-3 premiers jours.

Par la suite, un traitement de type
contraste (alternance glace 3 minu-
tes et chaleur 3 minutes pour 15-20
minutes).

2- Les médicaments 
Vous pouvez prendre de l'acétami-
nophène (Tylénol®, Atasol®) ou
de l'ibuprofène (Advil®, Motrin®),
disponibles sans prescription.

Le médecin vous prescrira peut-
être :

• Des anti-inflammatoires pour 
contrôler le processus causant la
douleur.;

• Des relaxants musculaires pour 
soulager les douleurs dues aux 
spasmes. Les relaxants muscu-
laires causent souvent de la som-
nolence;

• Des analgésiques (anti-douleur) 
plus puissants de type narcotiques
(Empracet®, Dilaudid®,
Démérol®) qui causent aussi de 
la somnolence, des nausées et 
surtout de la constipation.

Votre pharmacien vous aidera à
vous y retrouver au sujet de la
médication.

3- Les techniques non invasives 
manuelles et/ou assistées  
La physiothérapie, la chiropractie
et l'ostéopathie utilisent non seule-
ment les manipulations physiques,
les exercices, les tractions et les
massages mais aussi diverses tech-
niques d'ultrason, de laser, de
courants électriques interférentiels,
etc. Votre médecin discutera avec
vous de ces différentes options.

De plus, évitez de rester constam-
ment couché; vous allez ankyloser.
De courtes périodes d'activités sont
recommandées selon votre tolérance.

Quand consulter rapidement ?

Les symptômes suivants requiert
l'évaluation de votre médecin : l'in-
continence urinaire ou fécale, une
faiblesse marquée d'un membre
(ex. un pied tombant), un engour-
dissement persistant sur une grande
surface d'un membre. Il est à ce
moment conseillé de rencontrer
rapidement votre médecin.

Notes personnelles


